
  
  

n° 286 648 du 27 mars 2023 

dans l’affaire X / X 

En cause : X 

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GATUNANGE 

Place Marcel Broodthaers 8/4 

1060 BRUXELLES 

contre : 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

Vu la requête introduite le 29 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 octobre 2021. 

Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

Vu le dossier administratif. 

Vu l9ordonnance du 1er décembre 2022 convoquant les parties à l9audience du 20 janvier 2023. 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me G. MANDAKA NGUMBU loco 

Me M. GATUNANGE, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

1. L9acte attaqué 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 

Commissaire général »), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et êtes née le X à Gitega. Vous 

êtes d’origine ethnique tutsi et de confession catholique. Vous vivez à Gasekebuye, à Bujumbura, jusqu’en 
2015 avant de déménager dans la commune de Ntahangwa, toujours à Bujumbura, jusqu’à votre départ 
du pays. Vous avez une licence en informatique et travaillez comme informaticienne dans une banque 

jusqu’à votre départ du pays. 

En avril 2015, vu que vous ne pouvez pas manifester en raison de votre travail, vous décidez de donner 

un peu plus d’argent à votre cousin qui prend part aux manifestations et que vous aidez financièrement 
durant ses études. 
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En juillet 2019, vous tombez malade. On vous diagnostique un cancer. Vous vous rendez au Kenya pour 

y chercher un traitement. Vous possédez également un visa médical pour l’Afrique du Sud. 

Vous quittez le Burundi le 1er décembre 2019 et arrivez en Belgique le 2 décembre au matin. Vous êtes 

venue pour vous y faire soigner, et ce, avec l’aval des autorités burundaises. 

Le lendemain de votre arrivée en Belgique, votre grande soeur vous informe que des militaires, des agents 

de la documentation et des imbonerakure sont venus fouiller votre domicile. Ces derniers reviennent à 

plusieurs reprises de décembre 2019 à février 2020. Votre soeur vous informe que votre cousin, [D.], que 

vous avez soutenu financièrement pendant ses études de 2010 à 2014 et qui avait fui au Rwanda après 

avoir participé aux manifestations de 2015, a été arrêté et fait partie du RED-Tabara. Lors de ses 

interrogatoires, il a dit aux autorités que vous l’aviez aidé à fuir, ce qui n’est pas vrai. Vous êtes attendue 
à la documentation dès votre retour au Burundi. 

Le 5 décembre 2019, vous déposez une demande de protection internationale. 

Vous déposez les documents suivants à l’appui de votre demande de protection : (1) votre passeport, (2) 
un certificat médical daté du 28 janvier 2021 ainsi (3) que divers documents administratifs belges faisant 

état du fait que vous avez déposé une demande 9ter. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

Au vu de votre état de santé, le CGRA a traité votre dossier de manière prioritaire et s’est montré prêt à 
reporter votre entretien en cas de conflit avec d’éventuels rendez-vous médicaux. Le CGRA s’est 
également montré attentif lors de votre entretien et vous a rappelé à plusieurs reprises de ne pas hésiter 

à demander une pause si nécessaire. Le CGRA souligne par ailleurs que vous étiez tout à fait apte à 

répondre aux questions lors de votre entretien, que vous n’avez manifesté aucune fatigue ou confusion 
quelconque et que vous vous exprimiez de façon tout à fait normale, sans problème particulier. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible d’établir 
qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition 

de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. 

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à 

sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de 

protection internationale. 

Vous déclarez ainsi être recherchée par les autorités burundaises et attendue à la documentation 

au Burundi. Le CGRA ne peut accorder le moindre crédit à vos déclarations à ce sujet. 

Notons en premier lieu que vous ne déposez pas le moindre commencement de preuve documentaire 

permettant de penser que vous seriez recherchée par la documentation, que les autorités seraient 

passées chez vous à plusieurs reprises pour fouiller votre domicile ou encore que votre cousin ferait partie 

du RED-Tabara, qu’il aurait été arrêté et qu’il vous aurait dénoncée auprès des autorités. Or, dans le 
contexte que vous décrivez, le CGRA estime d’emblée peu probable que vous n’ayez aucun document 

de nature judiciaire à déposer, tels que des convocations ou encore des avis de perquisition si les autorités 

étaient effectivement à votre recherche depuis votre départ du pays en décembre 2019. Dans la même 

perspective, si effectivement votre cousin vous avait dénoncée comme étant la personne l’ayant aidé à 
fuir le pays après avoir participé aux manifestations, le CGRA n’estime pas non plus crédible qu’une 
enquête ne soit pas officiellement ouverte contre vous, que vous ne soyez pas notifiée formellement de 

ce que l’on vous reproche ni même condamnée, quand bien même vous n’êtes pas au Burundi. 

CCE X - Page 2 



  
 

 
  

Le Commissariat général constate que vous avez de nombreux contacts au pays, notamment avec votre 

mari et les autres membres de votre famille (Notes de l’entretien personne (ci-après NEP), p.6), de telle 

sorte que votre incapacité à produire le moindre commencement de preuve quant aux faits que vous 

invoquez est très peu crédible. Pareil constat jette déjà un sérieux discrédit quant à la réalité des faits que 

vous invoquez. 

Ensuite, le Commissariat général estime que vos propos lacunaires et dépourvus de toute spécificité ne 

permettent pas non plus de le convaincre de la réalité des faits que vous invoquez. 

Ainsi, à la question de savoir combien de fois des agents de la documentation sont venus vous chercher, 

vous répondez trois à quatre fois (cf., NEP, p.7). Interrogée sur les dates auxquelles ces derniers sont 

venus, vous ne connaissez que la date du 3 décembre, le lendemain de votre arrivée en Belgique, et ne 

connaissez pas les autres dates (ibidem). Vous n’avez aucune certitude non plus quant aux dates 
auxquelles les agents de la documentation sont venus en janvier et février, ni même le nombre de fois 

qu’ils sont venus, déclarant penser qu’ils passent deux ou trois fois (ibidem). A la question de savoir s’ils 
sont revenus par la suite, vous déclarez qu’on ne vous a rien dit (ibidem). A la question de savoir si vous 
posez la question, vous répondez que non (ibidem). Interrogée par la suite sur ce que vous savez de la 

supposée visite des agents de la documentation à votre domicile le 3 décembre 2019, vous dites qu’ils 
sont venus, qu’ils ont fouillé et qu’ils ont demandé après vous (ibid, p.18). Interrogée sur ce que les agents 
de la documentation cherchent ce jour-là, vous dites que c’est vous (ibidem). A la question de savoir s’ils 
disent pourquoi ils souhaitent vous parler, vous répondez que non (ibidem). Ensuite, à la question de 

savoir combien de personnes se présentent ce jour-là, vous ne savez pas mais déclarez qu’ils étaient 
nombreux (ibidem). Enfin, interrogée sur si actuellement vous en savez plus, vous répondez par la 

négative (ibidem). Ces propos ne convainquent pas le CGRA qui n’estime pas crédible que vous ne 
sachiez pas fournir des informations plus précises au sujet de ces visites alors que ce sont justement ces 

dernières qui sont à l’origine de votre demande de protection internationale. Le fait que vous ne faites 
aucune démarche pour en savoir plus auprès de votre famille, signe manifeste d’un désintérêt de votre 
part peu compatible avec les craintes que vous alléguez, affaiblit encore davantage la crédibilité de ces 

faits. Il est en effet peu probable, en ce malgré votre état de santé en arrivant en Belgique en décembre 

2019, que vous n’en sachiez toujours pas plus actuellement alors que cela fait presque deux années que 
vous êtes ici et que vous allez, d’après vos propres dires, mieux (cf., NEP, p.17). Ces premiers éléments 
affaiblissent d’emblée la crédibilité de votre récit. 

Ce constat quant à votre attitude passive et désintéressée concernant les problèmes que vous alléguez 

au Burundi est encore plus manifeste quand vous êtes interrogée sur votre cousin. Il ressort en effet de 

vos déclarations que vous n’avez strictement rien fait pour en savoir plus au sujet de ce dernier. 

Ainsi, à la question de savoir comment vous apprenez que [D.] a été arrêté et qu’il fait partie du 
REDTabara, vos mentionnez que votre mari a demandé à une connaissance (cf., NEP, p.15). A la 

question de savoir qui est cette connaissance, vous ne connaissez que son prénom, [J.-C.], et n’êtes ni 
en mesure de donner son identité complète, ni ses fonctions au sein de la documentation et encore moins 

la façon dont votre mari le connaissait (ibidem). A la question de savoir si vous avez posé des questions 

à votre mari pour avoir plus de détails à ce sujet, vous vous contentez de dire que votre mari vous cache 

des choses (ibidem). Interrogée sur ce que [J.-C.] dit à votre mari, vos propos se résument à ceci «Parmi 

les personnes arrêtées, il y a un certain [D.] qui dit qu’il est le cousin de ta femme, que c’est elle qui l’a 
aidé à fuir » (ibid, p.17). A la question de savoir si [J.-C.] lui dit autre chose, vous dites ne pas savoir 

(ibidem). Interrogée sur si vous, vous avez essayé d’en savoir plus sur ce que votre mari vous cacherait 
supposément, vous dites oui mais n’avoir rien su (ibidem). Une nouvelle fois, force est de constater que 
vous ne savez strictement rien au sujet des supposés problèmes qui ont commencé le lendemain de votre 

arrivée en Belgique, que vous ne posez aucune question et ce, alors que cela fait presque deux années 

que vous êtes partie. Le désintérêt dont vous faites preuve affaiblit encore davantage la crédibilité de 

votre récit. 

Vous ne savez rien non plus de la supposée implication de votre cousin au sein du RED-Tabara. 

Questionnée de manière générale sur ce que vous savez à ce sujet, vous déclarez que personne n’a de 
ses nouvelles, que votre mari a tenté d’aller le voir en prison (cf., NEP, p.16). A la question de savoir 
quand il a été incarcéré, vous ne savez pas (ibidem). Interrogée sur toute autre information ayant trait à 

sa supposée capture par les autorités burundaises, vous ne savez rien (ibidem). Questionnée sur 

d’éventuelles démarches que vous faites pour avoir des informations à ce sujet, vous répondez juste que 
votre mari a tenté d’aller le voir (ibid, p.17). Interrogé sur la date à laquelle ce dernier a tenté d’aller le voir, 
vous ne savez pas (ibidem). 
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A la question de savoir si vous, vous entamez des démarches pour savoir ce qu’il en est, vous répondez 
que non car vous étiez malade (ibidem). Interrogée de manière plus spécifique sur d’éventuelles 
démarches que vous entreprenez pour rentrer en contact avec votre autre cousin, le frère de [D.], pour 

tenter d’en savoir plus sur ce dernier, vous répondez ne pas avoir essayé car ils n’étaient pas ensemble 
(ibid, p.18). Une nouvelle fois, force est de constater que vous ne savez strictement rien de la situation 

supposée de votre cousin et que n’avez pas fait la moindre démarche à ce sujet. Un tel désintérêt de votre 
part affaiblit fortement la crédibilité des problèmes que vous alléguez, le CGRA ne pouvant en effet croire 

que vous n’entamiez pas la moindre démarche ou ne tentiez pas de vous informer davantage pour en 
savoir plus sur la situation dans laquelle votre cousin et vous-même vous trouvez. Ce désintérêt ne peut 

par ailleurs être expliqué uniquement du fait de votre maladie. Le CGRA note une nouvelle fois que vous 

êtes en Belgique depuis presque deux ans, que vous allez maintenant mieux et que si vous êtes en 

mesure de venir au CGRA pour votre entretien et à répondre de façon tout à fait normale aux questions 

qui vous sont posées, vous êtes en mesure de poser des questions à votre famille. 

Notons ensuite que certains de vos propos sont totalement hypothétiques. 

Ainsi, vous déclarez à plusieurs reprises que votre famille vous cache des choses. A la question de savoir 

comment vous pouvez le savoir, vous déclarez penser qu’ils ont des informations mais qu’ils ne veulent 
rien vous dire (cf., NEP, p.18). Le CGRA vous demande alors si vous le pensez ou si vous en êtes sûr, 

ce à quoi vous répondez le soupçonner (ibidem). Une nouvelle fois, rien ne vous empêche de leur 

demander. Le fait que vous émettiez pareilles hypothèses sans fondement aucun et certitude aucune, 

interprétant cela de la manière dont votre famille vous parle supposément mais sans jamais leur demander 

quoi que ce soit, ne peut se voir accorder le moindre crédit. Une nouvelle fois, force est de constater que 

votre récit et les craintes que vous alléguez ne sont que fort peu crédibles. 

Soulignons par la suite, comme cela a été expliqué ci-dessus, que vous ne savez rien au sujet de 

l’arrestation de votre cousin (cf., NEP, p.16). Or, vous dites, lors de votre entretien à l’Office des Etrangers 
(OE), que ce dernier a été capturé par l’armée lors des attaques du RED-Tabara en novembre 2019 (cf., 

questionnaire CGRA, question 5). A la question de savoir pourquoi vous dites cela à l’OE pour ensuite 
dire ne rien savoir au CGRA, vous déclarez que c’est ce que vous avez pensé car une attaque avait eu 
lieu en novembre 2019 et que [J.-C.] a dit à votre mari que votre cousin faisait partie des personnes 

arrêtées dernièrement (ibid, p.16). Dès lors, à la question de savoir pourquoi vous dites ne rien savoir 

pour ensuite rajouter des éléments au fur et à mesure de l’entretien, vous répondez avoir voulu expliquer 

que ces attaquent se passaient régulièrement (ibid, p.17). Les propos divergents que vous tenez ne 

convainquent pas du tout le CGRA. Ce dernier n’estime en effet pas du tout crédible que vous déclariez 
ne rien savoir pour ensuite parler des éléments que vous aviez mentionnés à l’OE et ce, uniquement 
quand le CGRA vous met face à vos contradictions. A noter que les éléments que vous avez donnés à 

l’OE sont une nouvelle hypothèse de votre part. Ces divergences entre votre récit à l’OE et votre récit au 
CGRA ainsi que les explications peu convaincantes que vous donnez renforcent encore davantage le 

CGRA dans sa conviction que les faits que vous invoquez n’ont jamais existés dans la réalité. 

Pour le surplus, notons également que vous n’apportez aucun élément permettant de comprendre pour 

quelle raison votre cousin, que vous avez soutenu financièrement pendant ses études et avec qui vous 

avez habité pendant des années, aurait supposément menti aux autorités en disant que vous l’auriez aidé 
à s’enfuir du Burundi (cf., NEP, p.17). Le CGRA estime fort peu crédible qu’un membre de votre famille, 
que vous avez soutenu pendant de nombreuses années, vous livre ainsi à la police et mente aux autorités 

en disant que vous avez participé à sa fuite du pays, alors que ce n’est absolument pas le cas. Vous 
n’apportez pas non plus d’élément permettant de comprendre pourquoi il vous dénonce vous en 
particulier, alors que d’autres membres de votre famille, et notamment votre mère, l’ont aussi soutenu 
financièrement par le passé (ibid, p.11). Ce fait déforce encore davantage la crédibilité de votre récit. 

Partant, pour toutes ces raisons, le CGRA ne peut accorder le moindre crédit à votre récit et penser que 

votre cousin vous aurait dénoncée pour quelque chose que vous n’avez pas fait, et que les autorités sont 
à votre recherche depuis presque deux années. Le CGRA ne voit dès lors aucune raison pour lesquelles 

vous ne pourriez pas rentrer au Burundi. 

Vous déclarez également avoir contribué financièrement aux manifestations de 2015. Le CGRA ne 

peut accorder foi à cet élément ou penser que les autorités ont le moindre soupçon à votre égard. 
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Notons en premier lieu que vous n’apportez pas le moindre commencement de preuve documentaire 
quant au fait que vous auriez contribué financièrement aux manifestations de 2015. Par ailleurs, ce que 

vous nommez « contribuer financièrement aux manifestations » se limite in fine, au vu de vos déclarations, 

à donner un peu plus d’argent à votre cousin que vous aidiez financièrement durant ses études lequel 
participait aux manifestations selon ses dires (NEP, p.9)Votre lien avec le financement des manifestations 

est dès lors des plus ténu. 

Par ailleurs, vos déclarations concernant votre « participation financière aux manifestations» sont une 

nouvelle fois fort peu circonstanciées. En effet, interrogée sur vos motivations à contribuer supposément 

aux manifestations, celles-ci se réduisent à votre envie de changement (ibid, p.13). A la question de savoir 

pourquoi c’était important pour vous de donner de l’argent à votre cousin pendant les manifestations, vous 
déclarez, de manière lacunaire, que c’était de bon coeur (ibidem). Notons également que vous ne parlez 
aucunement de ce fait lors de votre premier entretien à l’Office des étrangers car vous l’aviez oublié (cf., 
NEP, p.3), ce qui démontre le peu de pertinence de ce fait. Vos propos simplistes sur vos motivations à 

apporter une contribution financière aux manifestations, ainsi que l’absence du moindre commencement 
de preuve ou encore le fait que vous oubliez tout simplement de parler de cela lors de votre premier 

entretien à l’Office des étrangers affaiblit considérablement la crédibilité de ce fait. 

Quand bien même vous auriez effectivement donné de l’argent à votre cousin pendant les manifestations, 
vous ne démontrez pas que les autorités seraient au courant de cela et que ces dernières vous le 

reprocheraient effectivement. En plus de n’apporter aucun élément en ce sens, les documents que vous 

déposez, vos déclarations en entretien ou encore votre dossier visa confirment que les autorités n’avaient 
absolument rien contre vous et ne vous ont jamais vue comme un quelconque élément perturbateur. 

Ainsi, notons en premier lieu que votre passeport burundais vous a été délivré le 26 juin 2015 (cf., pièce 

n°1 dans la farde verte), soit un peu plus d’un mois après le coup d’état du 13 mai 2015, point d’orgue 
des manifestations contre le troisième mandat de Pierre Nkurunziza. Il est d’emblée très peu probable 
que les autorités vous délivrent un passeport à cette période s’ils avaient le moindre doute sur vous et sur 
une quelconque implication de votre part dans les manifestations de 2015. 

Notons également que vous utilisez votre passeport pour effectuer des voyages à l’étranger, nouvel 
élément amenant à penser que les autorités ne vous suspectent aucunement. Vous quittez en effet le 

Burundi pour une semaine en aout 2015, vous vous rendez au Kenya en septembre 2019 pour vous faire 

soigner, vous partez pour la Belgique en décembre 2019, toujours pour vous faire soigner, et sans 

connaitre le moindre problème (cf., NEP, p.8), et bénéficiez par ailleurs d’un visa médical pour l’Afrique 
du Sud. La facilité avec laquelle vous quittez le territoire burundais et y rentrez à nouveau dément une 

nouvelle fois le fait que les autorités vous suspecteraient de quoi que ce soit en lien les manifestations. 

Notons également que dans le cadre de votre dossier visa pour la Belgique, vous déposez une attestation 

d’un médecin du ministère de la santé publique daté du 18 septembre 2019 vous autorisant, après que 
votre dossier soit passé en commission médicale, à vous rendre à l’étranger pour vous y faire soigner (cf., 
dossier visa, pièce n°1 dans la farde bleue). Cet élément prouve une nouvelle fois que les autorités ne 

vous reprochent strictement rien et sont au contraire, enclines à vous aider à trouver un traitement 

approprié. 

Notons enfin que vous exerciez un poste important dans une banque jusqu’à votre départ du pays (cf., 
NEP, p.4 et 5) et que votre mari travaille actuellement comme directeur des risques dans une banque 

(ibid, p.5). Une nouvelle fois, si les autorités avaient eu le moindre soupçon à votre sujet quant à une 

supposée participation de votre part dans les manifestations de 2015, vous auriez vraisemblablement 

connu des répercutions de cette situation au travail. Cela va de même pour votre mari. Le fait qu’il ne 
connaisse aucun problème quelconque depuis votre départ hormis que votre domicile a été fouillé en 

décembre 2019 (ibid, p.19) n’est absolument pas crédible si votre cousin vous avait effectivement 
dénoncée et que la documentation était à votre recherche. 

Partant, le CGRA ne peut croire un seul instant que vous ayez participé financièrement aux manifestations 

ou que les autorités vous suspecteraient de quoi que ce soit à ce sujet.. 

Pour toutes les raisons qui précèdent, le Commissariat général n’est absolument pas convaincu 
de la réalité des faits que vous invoquez à l’origine de vos craintes de retourner au Burundi. Le 
Commissariat général n’aperçoit pas d’autres éléments lui permettant de penser que vous avez 
une crainte fondée de subir des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour au Burundi. 
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Pour commencer, le constat ci-dessus de l’absence totale de crédibilité des faits que vous invoquez 
amène le Commissariat général à conclure que vous n’avez jamais eu de souci avec vos autorités. Vous 
n’apportez en effet aucun élément crédible allant en ce sens. Au contraire, comme relevé ci-dessus dans 

la présente décision, plusieurs éléments démontrent que les autorités se sont montrées bienveillantes à 

votre égard notamment en vous délivrant un passeport et en vous permettant de voyager à l’étranger, y 
compris en Belgique. Vous n’étiez ainsi de toute évidence nullement prise pour cible par vos autorités lors 
de votre départ du pays et vous n’apportez aucun élément crédible permettant de penser que votre 
situation serait différente aujourd’hui en cas de retour au Burundi. Le Commissariat général de son côté 

ne voit pas non plus d’élément allant en ce sens. 

Le Commissariat général n’estime pas que vous risquez de subir des persécutions ou des atteintes graves 
en cas de retour au Burundi en raison de votre profil particulier. 

Ainsi, il convient de constater que vous n’avez aucun profil politique (idem, p.5). Vous travailliez dans une 
banque où vous n’avez pas rencontré de problèmes particuliers. Votre famille proche n’est pas non plus 
active en politique (ibidem). Votre mari se trouve toujours au Burundi où il ne rencontre pas de problèmes 

(les faits que vous invoquez liés à votre cousin n’étant pas crédibles). Aucun élément de votre profil ne 
permet de penser que les autorités burundaises auraient la moindre raison de s’en prendre à vous. 

Quant à votre origine ethnique tutsie, celle-ci ne suffit pas à établir un risque de persécution ou d’atteinte 
grave en cas de retour au Burundi dans votre chef. Il ressort en effet des rapports du CEDOCA, que la 

plupart des journalistes et experts se sont accordés sur le caractère avant tout politique de la crise et la 

composition multiethnique de l’opposition. La commission d’enquête onusienne souligne que les victimes 
des crimes au Burundi sont des Hutu comme des Tutsi, qui sont ciblés pour des motifs politiques, 

notamment leur opposition réelle ou supposée au gouvernement et au parti au pouvoir (cf. farde bleue). 

Force est de constater que vous n’êtes aucunement activiste ou même politisé (cf. NEP, p. 5 et p.13). 
Vous n’avez par ailleurs pas rencontré de problème crédibles au Burundi alors que la crise actuelle secoue 
le pays depuis plusieurs années. De ce qui précède, à savoir l’absence de tout lien crédible avec 
l’opposition politique, force est de constater qu’aucun élément de votre profil ne peut suffire à établir une 

crainte fondée de persécutions dans votre chef en cas de retour au Burundi. 

Le fait d’avoir voyagé et séjourné en Belgique ne suffit pas davantage à établir une crainte de persécutions 
ou d’atteintes graves en cas de retour au Burundi. En effet, d’une part vous avez voyagé légalement, au 
vu et au su de vos autorités, pour des motifs médicaux. D’autre part, il ressort des informations objectives 
mises à jour et compilées par le Commissariat général (cf. farde bleue) que le seul passage ou séjour en 

Belgique ne justifie pas une crainte fondée de persécution en cas de retour au Burundi. Les sources 

contactées par le CEDOCA indiquent toutes, sans exception, que le seul passage ou séjour en Belgique 

ne suffit pas à exposer un ressortissant burundais retournant au Burundi à des problèmes avec les 

autorités. 

En outre, le CEDOCA n’a pas trouvé d’informations sur des problèmes rencontrés par des ressortissants 
burundais retournant au Burundi après un départ illégal ou suite à une demande de protection 

internationale. Aucun rapport international consulté par le CEDOCA et portant sur la situation des droits 

de l’homme au Burundi ne fait mention d’éventuels problèmes rencontrés lors du retour sur le territoire 
par des ressortissants burundais rentrant de la Belgique ou d’autres endroits par voie aérienne. En ce qui 
concerne les retours volontaires ou forcés de ressortissants burundais, l’Office des étrangers ne 
communique jamais aux autorités du pays d’origine de la personne concernée le fait que celle-ci a introduit 

une demande de protection internationale. 

A l’arrivée sur le territoire burundais, c’est la PAFE, l’autorité responsable en matière d’immigration, qui 
est chargée du contrôle des documents. Les sources consultées indiquent que le service de 

renseignements est également présent à l’aéroport. Cependant, elles précisent toutes ne pas avoir 

connaissance de procédures de sécurité particulières et de contrôles spécifiques effectués à l’aéroport 
de Bujumbura par les autorités présentes à l’égard des passagers ordinaires. Un des interlocuteurs 
consultés déclare ne pas être au courant de contrôles spécifiques, exceptés ceux qui concernent le 

coronavirus. Un autre interlocuteur indique que ce sont surtout les Burundais quittant le pays qui sont 

surveillés. Vous avez, qui plus est, pour votre part une explication tout à fait acceptable concernant votre 

séjour en Belgique, à savoir les soins de santé que vous deviez recevoir dans le Royaume et dont les 

autorités burundaises étaient pleinement au courant. 
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Bien que dans ses rapports de 2019 et 2020, la Commission d’enquête onusienne sur le Burundi signale 

une suspicion accrue, en particulier dans les zones rurales et frontalières, non seulement envers les 

rapatriés des pays voisins mais également envers « toute personne venant de l’étranger », aucune des 
sources consultées ne fait en revanche état de répressions à l’égard de personnes rapatriées depuis des 
pays occidentaux, en particulier la Belgique, lors de la période couverte par cette recherche. 

Partant, il ressort de l’examen des informations précitées que le seul séjour en Belgique ne peut suffire à 

justifier une crainte fondée de persécution en cas retour au Burundi (CCE, arrêt n° 1718078 du 18 juin 

2020 ; CCE, arrêt n° 1819620 du 8 avril 2021). 

De ce qui précède, il y a lieu de constater que l’absence de toute politisation et de tout lien avec 

l’opposition empêche de croire que les autorités vous soupçonneraient de soutenir l’opposition du simple 
fait que vous ayez passé du temps en Belgique. 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se 

voir accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le 
cadre du conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire 
qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, 

encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

A cet égard, il y a lieu d’évaluer si la situation prévalant actuellement au Burundi est une situation de 

violence aveugle, au sens de la l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une situation 

de violence atteignant un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un c ivil 

renvoyé au Burundi courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de celui-ci, un risque réel de subir 

des menaces graves contre sa vie ou sa personne (voy. CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji). 

La notion de « risque réel » a été reprise de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2478/001, p. 85). 

Le risque en cas de retour s’évalue donc au regard de l’interprétation que fait la Cour de cette notion de 
risque réel. Le risque doit être personnel, prévisible et actuel. Un risque potentiel, basé sur des 

spéculations, des hypothèses, des suppositions ou de simples présomptions ne suffit pas. Des prévisions 

quant à l’évolution d’une situation ne suffisent pas non plus (CEDH, Soering c. Royaume-Uni, 7 juillet 

1989, n° 14.038/88, § 94; CEDH, Vilvarajah et autres c. Royaume- Uni, 30 octobre 1991, § 111; CEDH, 

Chahal c. Royaume-Uni, 15 novembre 1996, n° 22.414/93, § 86; CEDH, Mamatkoulov et Askarov c. 

Turquie, 4 février 2005, n° 46827/99 et 46951/99, § 69). 

Dans l’arrêt Diakité, la CJUE a précisé que « l’existence d’un conflit armé interne doit être admise, aux 

fins de l’application de cette disposition, lorsque les forces régulières d’un État affrontent un ou plusieurs 
groupes armés ou lorsque deux ou plusieurs groupes armés s’affrontent, sans qu’il soit nécessaire que 
ce conflit puisse être qualifié de conflit armé ne présentant pas un caractère international au sens du droit 

international humanitaire et sans que l’intensité des affrontements armés, le niveau d’organisation des 
forces armées en présence ou la durée du conflit fasse l’objet d’une appréciation distincte de celle du 
degré de violence régnant sur le territoire concerné » (CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, C-285/12, § 35). 

L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi 
du 15 décembre 1980, qui en soi ne suffit toutefois pas pour octroyer un statut de protection internationale. 

Il convient également d’observer une « violence aveugle ». La violence peut être qualifiée d’aveugle 
lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à-dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt 
Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans considération de leur situation personnelle » ou de 
leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C- 

465/07, §§ 34-35). 

Il ressort des informations en possession du CGRA (cf. farde bleue) que les conditions de sécurité au 

Burundi présentent un caractère complexe, problématique et grave. Plusieurs éléments objectifs doivent 

être pris en considération pour évaluer le risque réel visé par l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 
1980. 
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Sur le plan politique, une nouvelle crise a débuté en avril 2015 avec l’annonce par le président Nkurunziza 
de briguer un troisième mandat. Depuis, les opposants au régime – ou ceux perçus comme tels – font 

l’objet de graves répressions. Les événements qui ont suivi n’ont pas modifié cette situation. En effet, en 
mai 2018, une nouvelle Constitution approuvée par un referendum populaire a renforcé le pouvoir du 

président Nkurunziza et consolidé la domination politique du CNDD-FDD qui est devenu au fil du temps 

un « parti-État ». En juin 2020, le nouveau président, Evariste Ndayishimiye – vainqueur des élections 

présidentielles de mai 2020 et qui a précocement prêté serment suite au décès soudain de son 

prédécesseur Pierre Nkurunziza – a formé un gouvernement composé exclusivement de membres du 

CNDD-FDD, dont plusieurs « durs » du régime. Les observateurs font état de la persistance d’attaques 
systématiques contre les membres de l’opposition – ou ceux considérés comme tels – en application 

d’une politique d’Etat. 

Sur le plan sécuritaire, si depuis la fin de l’année 2019, on assiste à une recrudescence d’attaques et 
d’incursions de groupes armés sur le sol burundais, ces actes de violence qui visent les forces de l’ordre, 
des militaires ou des cibles gouvernementales restent extrêmement limités. En outre, ces groupes 

rebelles, en réorganisation perpétuelle, ont des difficultés à circuler au Burundi, à s’armer et sont surtout 
actifs dans certaines zones limitrophes du pays notamment dans les forêts congolaises. Les observateurs 

estiment que ces groupes rebelles ne constituent pas de menace réelle pour le régime. Dans son rapport 

du 16 septembre 2020, la commission d’enquête onusienne souligne que, étant donné le « caractère isolé 
et sporadique » des attaques perpétrées par les groupes armés, il n’y a pas de conflit armé au Burundi 
(cf. farde bleue). 

De manière générale, on assiste, depuis quelques années, à une amélioration des conditions de sécurité 

dans l’ensemble du pays, à l’exception des régions frontalières, et à une diminution apparente de la 
violence, bien que celle-ci ne se soit pas poursuivie au cours des neuf premiers mois de l’année 2020. 
Par ailleurs, la plupart des observateurs s’accordent sur le caractère avant tout politique de la crise et le 
fait qu’elle n’a pas dégénéré en guerre civile même si elle s’est répandue à travers le pays. 

Si on assiste à une diminution de la violence au Burundi, la répression que connaît encore actuellement 

le pays est beaucoup plus discrète et dissimulée et essentiellement ciblée. Il s’agit principalement d’actes 
de violence de la part des autorités (hauts responsables de l’Etat, armée, forces de l’ordre, autorités 
administratives locales et Imbonerakure) qui ciblent toute forme de dissidence, à savoir des personnes 

opposées - ou perçues comme opposées – au CNDD-FDD, en particulier dans le contexte des élections 

de 2020, des militants de l’opposition, des membres de familles d’opposants réels ou présumés du 
gouvernement, de tous ceux considérés comme hostile au pouvoir en place, des journalistes, des militants 

de la société civile, des ecclésiastiques, des burundais ayant séjourné dans les pays limitrophes et 

considérés comme des ennemis du pouvoir, des Tutsi assimilés à des opposants au régime du fait de 

leur appartenance ethnique et des personnes soupçonnées d’appartenir aux groupes rebelles. 

Comme déjà indiqué, des actes de violence ponctuels et isolés émanent également de groupes 

d’opposition armés ciblant essentiellement des forces de l’ordre, des militaires et des membres du 
gouvernement. 

Des civils, autres que les personnes spécifiquement visées par l’une ou l’autre partie à la crise et elles- 

mêmes non parties à cette crise, peuvent être les victimes indirectes, collatérales de ces actions ciblées 

et ponctuelles. 

Par ailleurs, la situation actuelle donne également lieu à des exactions de la part de l’une et l’autre partie 
à la crise ainsi qu’à une augmentation de la criminalité dont des personnes peuvent être les victimes sans 
raisons spécifiques. 

Ces actes de violence dont peuvent être victimes des personnes non spécifiquement visées par l’une ou 
l’autre partie à la crise soit apparaissent fortuits, soit ont lieu en marge d’actions violentes ponctuelles et 
ciblées de la part d’une de ces parties. 

Le cas échéant, le besoin de protection internationale de ces victimes indirectes des actions ciblées et 

ponctuelles menées par l’une ou l’autre partie à la crise, ainsi que celui des victimes d’exactions ou d’actes 
criminels s’examinent essentiellement au regard de l’article 48/3 ou, le cas échéant, de l’article 48/4, §2, 
a ou b, de la loi du 15 décembre 1980. 
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Mais des informations à disposition du Commissariat général, il ressort que ces actes de violence ne sont 

pas à ce point généralisés et systématisés, que ce soit à Bujumbura ou en province, pour qu’il soit question 
d’une violence aveugle, soit une violence telle qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil 
burundais de retour dans son pays d’origine courrait, du seul fait de sa présence au Burundi, un risque 
réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne. 

Vous ne présentez pas des circonstances personnelles suffisantes qui augmenteraient dans votre chef le 

risque que vous subissiez des atteintes gaves compte tenu de la situation de violence qui secoue le pays. 

Le Commissariat général n’a pas identifié non plus de telles circonstances (cf. supra). Vos problèmes 

médicaux pour lesquels vous avez été soignée en Belgique ne permettent pas de penser que vous auriez 

un risque accru au Burundi. 

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision. 

Votre passeport atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en cause par le CGRA. 

Comme relevé ci-dessus, le fait que vos autorités vous délivrent un passeport et vous permettent de 

voyager facilement constitue un indice important que vous n’êtes nullement considérée comme une 
opposante susceptible d’être persécutée à leurs yeux. 

Le certificat médical que vous déposez atteste d’une incapacité à répondre à des questions de janvier 

2020 à juin 2020, rien de plus. 

Les documents administratifs belges que vous déposez indiquent que vous résidez en Belgique 

actuellement et que vous avez déposé une demande 9ter, rien de plus. 

Le CGRA confirme avoir reçu, en date du 30 aout 2021, vos commentaires sur les notes de votre entretien 

personnel. Les quelques éléments que vous apportez ne suffisent pas à changer le sens de la présente 

décision. 

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il 
reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la 
présente demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous 
concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2, de 
la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des 
atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la 

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanction inhumains ou dégradants 

du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un 
civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Le cadre juridique de l9examen du recours 

Dans le cadre d9un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l9article 39/2, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, d9une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu9il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d9Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
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Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l9Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d9une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l9obligation d9offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l9article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l9Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l9octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

A cet égard, l9article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu9un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n9est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu9elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d9une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d9une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d9interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l9article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l9Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

Il s9ensuit que lorsqu9il procède à l9examen d9un recours introduit sur la base de l9article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d9interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d9un examen complet et ex nunc découlant de l9article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

3. La thèse de la requérante 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la 

requérante confirme l9essentiel de l9exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

3.2. La requérante invoque un moyen unique tiré de la violation : 

« [&] des articles, 39/2, 48/3, 48/4, 52 et 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers telle que modifiée par la loi du 15 septembre 2006 
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers ; [&] des articles 2 et 3 de 
la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; [&] de l’article 1er, par. A, al. 
2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 ; de l’erreur d’appréciation ». 

3.3. En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

3.4. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée 

et de lui accorder la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite le Conseil afin d9annuler ladite 
décision attaquée. « A titre encore subsidiaire », elle demande que lui soit octroyé le statut de protection 

subsidiaire. 

3.5. Le 15 décembre 2022, la requérante transmet une note complémentaire qu9elle intitule « Note 

d9information destinée au Conseil du Contentieux des Etrangers [&] sur le contexte burundais : La 

situation des Droits humains reste préoccupante et le pouvoir judiciaire burundais affaibli » dans laquelle 

elle fait référence à plusieurs sources documentaires à caractère général. 

4. La thèse de la partie défenderesse 

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse estime qu9il n9est pas possible d9établir dans le chef de la 
requérante, en cas de retour au Burundi, l9existence d9une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d9un risque réel d9atteintes graves au sens de la définition de 
la protection subsidiaire reprise à l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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En substance, la partie défenderesse observe tout d9abord que la requérante n9a pas déposé le moindre 
commencement de preuve susceptible de démontrer, d9une part, qu9elle serait recherchée par ses 

autorités au pays, que ces dernières seraient passées chez elle à plusieurs reprises pour fouiller son 

domicile ou encore que son cousin qui serait membre des Red-Tabara l9aurait dénoncée auprès de ces 
mêmes autorités et, d9autre part, qu9elle aurait contribué financièrement aux manifestations de 2015. La 

partie défenderesse constate par ailleurs que les propos qu9a tenus la requérante lors de son entretien 

personnel concernant les principaux faits qu9elle invoque à l9appui de sa demande de protection 
internationale, tantôt manquent de consistance et de spécificité, tantôt sont « totalement hypothétiques » 

voire évolutifs par rapport à son récit à l9Office des étrangers. La partie défenderesse relève également 

que d9autres éléments de son dossier confirment que les autorités burundaises n9ont « absolument rien » 

contre elle (elle s9est ainsi vue délivrer un passeport burundais le 26 juin 2015 ; elle a utilisé ce document 

pour effectuer des voyages à l9étranger ; elle a facilement quitté le Burundi pour la Belgique par la voie 

légale en décembre 2019 et a notamment déposé dans le cadre de son dossier visa une attestation d9un 
médecin du ministère de la santé publique daté du 18 septembre 2019 l9autorisant à se rendre à l9étranger 
pour se faire soigner). La partie défenderesse souligne encore qu9il n9est « absolument pas crédible » que 

son mari - qui travaille actuellement comme directeur des risques dans une banque - n9ait pas rencontré 
de problème depuis son départ du pays « hormis que [son] domicile a été fouillé en décembre 2019 ». 

Elle note au surplus qu9aucun élément du profil de la requérante ne permet de penser que les autorités 
burundaises pourraient s9en prendre à elle et que son origine ethnique tutsi ne suffit pas à établir dans 
son chef un risque de persécution ou d9atteinte grave en cas de retour dans son pays d9origine. 

La partie défenderesse considère ensuite, à l9aune des informations objectives en sa possession, que le 
seul séjour ou passage en Belgique pour un ressortissant burundais, et spécifiquement en qualité de 

demandeur de protection internationale, n9est pas de nature à faire naître une crainte fondée de 
persécution dans son chef en cas de retour au Burundi. 

Elle conclut en outre, au vu des informations dont elle dispose, que la situation prévalant actuellement au 

Burundi ne constitue pas une situation de « violence aveugle » dans le cadre d9un conflit armé interne au 
sens de l9article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

Elle relève enfin que les documents que la requérante a versés au dossier administratif - qui portent sur 

des éléments qu9elle ne remet pas en cause ou qui n9ont pas trait aux faits qu9elle relate - ne peuvent 

inverser le sens de sa décision. 

4.2. La partie défenderesse fait parvenir au Conseil une note complémentaire datée du 11 janvier 2023 à 

laquelle elle annexe deux documents de son service de documentation, le premier COI Focus daté du 12 

octobre 2022 est intitulé « BURUNDI Situation sécuritaire », et le deuxième COI Focus daté du 28 février 

2022 est intitulé « BURUNDI Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de 

retour dans le pays ». 

5. L9appréciation du Conseil 

5.1. En substance, la requérante, de nationalité burundaise et d9origine ethnique tutsi, invoque une crainte 
vis-à-vis de ses autorités nationales. Elle expose avoir appris après son arrivée en Belgique pour des 

raisons médicales que des éléments des forces de défense et de sécurité sont venus fouiller son domicile 

à plusieurs reprises entre décembre 2019 et février 2020, et qu9un de ses cousins, membre des Red- 

Tabara, arrêté au Burundi, a révélé aux autorités burundaises qu9elle l9aurait aidé à fuir au Rwanda en 

2015. Elle ajoute avoir également indirectement soutenu les manifestations de 2015 au travers de 

contributions financières. 

5.2. La partie défenderesse refuse de reconnaitre la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L9 acte attaqué » et « 4.1. La thèse de la 
partie défenderesse »). 

5.3. La requérante conteste dans son recours la motivation de la décision querellée. 

5.4. Il ressort de la décision attaquée et de la requête que la question à trancher en l9espèce est celle de 

la crédibilité des propos de la requérante. 
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Dans un deuxième temps, le débat porte sur la question de savoir si le seul séjour ou passage en Belgique 

pour un ressortissant burundais, et spécifiquement en qualité de demandeur de protection internationale, 

est de nature ou non à faire naître une crainte fondée de persécution dans son chef en cas de retour au 

Burundi. 

5 .5. À la lecture du COI Focus produit par la partie défenderesse, portant sur la situation sécuritaire au 

Burundi, mis à jour au 12 octobre 2022 (v. note complémentaire de la partie défenderesse du 11 janvier 

023), le Conseil observe que malgré les promesses annoncées et déclarations de bonne intention faites 2 

par le nouveau président Ndayishimiye, au pouvoir depuis 2020, sur la nécessité de réformes du système 

judicaire et la lutte contre l9impunité des auteurs de violations des droits de l9homme, il n9y a eu aucune 
amélioration substantielle quant à la situation des droits de l9homme au Burundi. 

Ainsi, il ressort du COI Focus précité que si « la violence de l9État est moins flagrante qu9en 2015, [&] les 
relations publiques du gouvernement cachent une répression qui reste extrêmement dure avec des 

tactiques qui n9ont guère changé » (v. le COI Focus précité, p. 8). De même, en août 2022, « un 

communiqué commun d9une cinquantaine d9organisations internationales et burundaises indique que tous 
les problèmes structurels identifiés par la Commission d9enquête » sur le Burundi, notamment les 
arrestations arbitraires d9opposants politiques ou personnes perçues comme tels, disparitions forcées, 

tortures, exécutions extrajudiciaires, violences sexuelles, restrictions des libertés d9expression et 
violations des droits sociaux et économiques, perdurent (ibidem, pp. 8, 13 à 21 ; « Burundi : Lettre 

conjointe d9ONG au Conseil des droits de l9homme des Nations Unies. Il faut renouveler le mandat du 
Rapporteur spécial », du 18 août 2022 - à laquelle fait référence le COI Focus précité). Ainsi, de graves 

violations se poursuivent, dont certaines avaient mené la Commission d9enquête sur le Burundi à conclure 
que des crimes contre l9humanité pourraient avoir été commis (ibidem, p. 8). Il ressort aussi de ce 

communiqué que l9impunité est généralisée, particulièrement en lien avec les graves crimes commis en 

2015 et 2016. Il appert également que ces violations sont commises par la police et les forces de sécurité, 

le service national de renseignements (ci-après dénommé le « SNR ») et les Imbonerakure (la jeunesse 

du parti au pouvoir le CNDD-FDD), qui agissent en toute impunité (ibidem p. 8 ; Human Rights watch « 

Burundi : Lettre conjointe d9ONG au Conseil des droits de l9homme des Nations unies. Il faut renouveler 
le mandat du Rapporteur spécial », du 18 août 2022, p. 5). 

Le même document pointe également le rôle de plus en plus croissant et important des Imbonerakure 

dans les opérations de sécurité. Ainsi, il appert que dans certaines communes, les Imbonerakure ont 

repris leurs anciennes habitudes de la période électorale de 2020 en menaçant et attaquant des membres 

de l9opposition. L9organisation non gouvernementale Human Rights Watch (ci-après dénommée « HRW 

») souligne également la continuation des abus commis par les Imbonerakure et le fait qu9ils prennent 
pour cibles et arrêtent arbitrairement ou font disparaître et parfois torturent des personnes soupçonnées 

de soutenir l9opposition pacifique ou armée ou refusant de se joindre au parti au pouvoir (ibidem, p. 8). Il 

est également à noter qu9au cours de l9année 2022, le secrétaire général du CNDD-FDD, a annoncé 

vouloir former 24 000 Imbonerakure - un chiffre qui équivaut selon certaines sources à l9effectif des 
militaires au sein de l9armée burundaise - avant les prochaines élections de 2025. De même, il appert 

selon les sources citées par ce document que cette personnalité importante du CNDD-FDD a enjoint les 

membres du mouvement de jeunesse du parti au pouvoir « à poursuivre leurs patrouilles nocturnes et 

leur a assuré qu9il est légitime de tuer tout individu qui perturbe la sécurité » (ibidem, p. 9). 

Par ailleurs, il ressort également de la lecture du « Rapport du rapporteur spécial sur la situation des droits 

de l9homme au Burundi (A/HRC/51/44) » du 13 septembre 2022 - cité dans le COI Focus du 12 octobre 

2022 susmentionné - que malgré les engagements et promesses faites par le gouvernement burundais, 

la situation des droits humains dans ce pays n9a pas changé de manière substantielle et pérenne (v. ce 
rapport pp. 1 à 6, 7 à 19). Le document formule également toute une série de recommandations aux 

autorités burundaises qui sont invitées à véritablement s9engager en faveur d9un état de droit et à lutter 
contre l9impunité et les abus divers en matière des droits de l9homme qui ont été commis depuis 2015 et 
dont les répercussions continuent d9avoir une incidence sur la situation des droits de l9homme au Burundi 
(ibidem, p. 4). 

Partant, le Conseil estime que ce contexte particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de 

faire preuve d9une grande prudence dans l9examen des demandes de protection internationale des 

personnes originaires du Burundi. 
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5.6. Dans la présente affaire, le Conseil estime pouvoir se rallier à la motivation de la décision querellée 

en ce qu9elle remet en cause la crédibilité des faits invoqués par la requérante à l9appui de sa demande 

de protection internationale, laquelle n9est pas utilement contredite en termes de requête. 

La requérante n9apporte ainsi dans son recours aucune explication convaincante par rapport à l9absence 
d9élément réellement probant versé à son dossier. Sur ce point, elle se contente notamment de se référer 

au « contexte spécifique de la situation au Burundi » - pays au sein duquel la répression ne serait pas 

organisée « [&] à partir des canaux officiels laissant des traces ou preuves documentaires [&] » - qui 

n9aurait été « pris en considération » par la partie défenderesse ou de lui reprocher d9exiger un niveau de 
preuve « difficilement atteignable », critique formulée de manière extrêmement générale. Elle ne 

développe pas davantage d9argumentation pertinente qui permettrait de justifier les importantes 

inconsistances, incohérences et invraisemblances relevées dans ses déclarations. Le Conseil ne peut se 

satisfaire des diverses remarques et explications fournies en termes de requête (comme par exemple le 

fait qu9elle n9était pas au Burundi lorsqu9elle a appris les visites des autorités burundaises à son domicile, 
qu9elle n9est pas en mesure de donner des précisions qu9elle n9a pas elle-même reçues de ses 

interlocuteurs, ou que sa famille « lui cachait des choses eu égard à sa vulnérabilité ») qui ont pour la 

plupart un caractère purement factuel. Le Conseil estime qu9en l9état actuel du dossier, les carences 

relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de croire que la requérante a quitté le 

Burundi pour les motifs qu9elle allègue à l9appui de sa demande de protection internationale. 

S9agissant des sources documentaires auxquelles fait référence la requérante dans sa requête, elles ne 

sont pas de nature à appuyer la réalité des problèmes allégués. Elles ont en effet un caractère général et 

ne concernent pas les faits que cette dernière invoque à titre personnel à l9appui de sa demande de 

protection internationale. 

5.7. En conséquence, le Conseil se doit de constater que la requête n9avance aucune explication ou 
justification suffisamment pertinente et convaincante aux différents motifs de la décision querellée relatifs 

à la crédibilité du récit de la requérante. 

5.8. Par contre, le Conseil ne peut se rallier à l9argumentation de la partie défenderesse en ce qu9elle 
considère que le seul séjour ou passage en Belgique pour un ressortissant burundais, et spécifiquement 

en qualité de demandeur de protection internationale, n9est pas de nature à faire naître une crainte fondée 
de persécution dans son chef en cas de retour au Burundi. 

5 .9. La partie défenderesse renvoie dans sa décision à un COI Focus daté du 9 mars 2021 intitulé « 

BURUNDI Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour dans le pays 

(v. farde Informations sur le pays du dossier administratif, pièce 2). A sa note complémentaire du 11 

janvier 2023, elle joint un COI Focus actualisé de son centre de documentation sur cette question daté du 

8 février 2022. Elle conclut, dans sa note complémentaire, sur la base des informations auxquelles elle 

» 

2 

se réfère « qu9aucune information en sa possession ne permet d9affirmer que n9importe quel ressortissant 
burundais, du seul fait de son passage ou séjour en Belgique, puisse être suspecté de sympathie pour 

l9opposition aux yeux des autorités burundaises, et que, dès lors, ce seul séjour ou passage ne fait pas 

courir à tout ressortissant burundais un risque sérieux d9être persécuté du fait de ses opinions politiques 
ou des opinions politiques qui lui seraient imputées ». 

5.10. Le Conseil observe, à la lecture du COI Focus du 28 février 2022 précité joint à la note 

complémentaire de la partie défenderesse, que ce document est fondé sur la base de trois questions 

envoyées le 19 janvier 2022 par courrier électronique auprès de diverses sources burundaises et autres 

(v. COI Focus précité, p. 5). 

Ces trois questions sont les suivantes : 

« - Est-ce que le passage par ou le séjour en Belgique peuvent exposer un burundais à des problèmes 

avec les autorités burundaises lorsqu’il retourne actuellement au Burundi ? 

- Avez-vous connaissance d’exemples, de cas concrets de personnes qui ont rencontré de tels problèmes 
pour le seul fait d’avoir passé par ou séjourné en Belgique ? Dans l’affirmative, quels problèmes concrets 
ont-ils rencontré ? 
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- Avez-vous connaissance des autorités burundaises présentes à l’aéroport de Bujumbura ? Avez-vous 

connaissance des procédures de sécurité, des contrôles exercés à l’aéroport à l’égard de burundais qui 
retournent ? Est-ce que ceux-ci sont soumis à des procédures, des contrôles spécifiques ». 

5.11. Le Conseil ne peut que constater que les questions ainsi posées portent sur la situation des 

Burundais ayant transité ou séjourné en Belgique sans aucune précision complémentaire. Elles ne font 

dès lors en l9espèce nullement référence à la situation spécifique de la requérante, à savoir celle des 

Burundais ayant non seulement séjourné en Belgique mais y ayant par ailleurs introduit une demande de 

protection internationale. 

5.12. S9agissant des relations entre la Belgique et le Burundi, le Conseil relève que si le COI Focus du 28 

février 2022 fait état d9une amélioration de la situation, il n9en reste pas moins vrai que la Belgique continue 
d9accueillir de nombreux opposants au régime de Bujumbura et est toujours désignée par ce régime 
comme un pays ennemi. Les conclusions détaillées de la Commission d9enquête sur le Burundi du Conseil 
des droits de l9Homme (48ième session) du 15 septembre 2021 (A/HCR/48/CRP.1) auxquelles fait 
référence la requérante dans sa « Note d9information destinée au Conseil du contentieux des étrangers 

[ &] » du 15 décembre 2022 mentionnent en page 39 que le Président Ndayishimye a reconnu « la liberté 
d9expression des partis politiques pour ensuite dénoncer ceux qui ne soutiennent pas le régime comme 
étant des ″agents d9Etats étrangers″ ». 

De plus, le COI Focus du 28 février 2022 souligne, en page 9, que « les références aux ″colonisateurs″ 
restent courantes dans les discours des hauts responsables politiques ». 

Ainsi, dans un article de « SOS Média Burundi » du 3 août 2022 intitulé « Burundi : le secrétaire général 

du CNDD-FDD encourage les Imbonerakure à poursuivre les rondes nocturnes et à éliminer les fauteurs 

de troubles» (v. COI Focus « BURUNDI La situation sécuritaire » du 12 octobre 2022, p. 9 - note de bas 

de page n°34 « SOS Médias Burundi (K. E. W.), 03/08/2022), on peut lire que le secrétaire général du 

parti au pouvoir cible non seulement l9opposition politique mais aussi l9Occident et en particulier la 
Belgique qui a, selon lui, formé tous les anciens putschistes. Il a ainsi déclaré « Tous les anciens 

putschistes ont étudié en Belgique. [&] Notre Dieu ne cessera de punir la Belgique. Louis Michel qui avait 

mal parlé du Burundi en 2015 est aujourd9hui handicapé. Il se déplace en chaise roulante ». 

Dans le même ordre d9idée, on peut lire en page 7 du COI Focus du 28 février 2022 que « la communauté 

burundaise en Belgique est beaucoup plus surveillée par le Burundi que celle de la France par exemple, 

ne serait ce que parce qu9il y a des liens avec du personnel politique belge, qu9il y a des structures de 

financement, etc. La sensibilité est plus grande, et la volonté de contrôler cette diaspora est beaucoup 

plus forte ». 

5.13. Le Conseil remarque encore que si le COI Focus du 28 février 2022 mentionne, en page 16, que « 

les sources contactées ont indiqué que le seul passage par ou le seul séjour en Belgique n9expose pas à 
des problèmes avec les autorités le ressortissant burundais retournant dans son pays », le document 

poursuit avec la phrase suivante : « Toutefois, certains interlocuteurs apportent quelques nuances en ce 

qui concerne un retour après une demande de protection internationale ». 

En page 19 du COI Focus du 28 février 2022, on peut lire qu9un activiste burundais a indiqué « que le fait 

d9avoir demandé la protection internationale peut constituer un risque en cas de retour. ». Il indique ne 

pas avoir connaissance de personnes ayant été inquiétées après leur retour au Burundi mais précise que 

« cela ne signifie pas que de tels cas ne manqueraient pas ». 

5.14. Le Conseil tient par ailleurs à souligner que dans le COI Focus du 28 février 2022, en page 20, une 

source académique met en avant que de nombreux membres de la diaspora burundaise de Belgique, 

surtout ceux qui sont membres ou sympathisants du pouvoir en place, collectent des informations pour le 

compte du service national de renseignements ou des cellules du parti au sujet des membres de la 

diaspora issus de l9opposition, ou ceux n9appartenant pas aux partis politiques ou organisations de la 

société civile. Cette source en conclut que les Burundais vivant en Belgique restent particulièrement sous 

une forme de surveillance permanente, aussi bien en Belgique qu9au Burundi en cas de retour. Elle 
poursuit en mentionnant que le moindre incident administratif ou judiciaire qui les impliquerait au Burundi 

peut être instrumentalisé et relié objectivement ou subjectivement à leur séjour ou passage en Belgique. 

Elle précise enfin, en page 21 du COI Focus précité, que « tout retour au Burundi après une annulation 

de visa ou un refus d9une demande de protection internationale constitue un risque supplémentaire ». 
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Enfin, cet interlocuteur signale que « depuis 2015, tenter de rester dans un pays tiers, surtout les pays 

qui avaient de mauvaises relations avec le Burundi (Le Rwanda et la Belgique notamment) est 

généralement perçu comme une trahison ». 

5.15. En ce que le COI Focus du 28 février 2022 met en avant qu9aucune information relative à des 
violations rencontrées par des personnes rapatriées depuis des pays occidentaux et la Belgique en 

particulier n9ont été trouvées, le Conseil ne peut que constater que, selon ce même document, en page 

11, il n9y a eu aucun retour forcé depuis la Belgique vers le Burundi entre début 2019 et fin 2021 ; et qu9il 
y a eu en tout et pour tout 13 retours volontaires durant cette période. 

De plus, le Conseil se doit encore de souligner que le COI Focus précité précise bien, dans son 

introduction, en page 4, que le service de documentation de la partie défenderesse s9est intéressé à 
l9entrée sur le territoire et que « la situation des ressortissants de retour une fois sur le territoire ne fait pas 
l9objet du présent rapport ». 

5.16. Par ailleurs, le Conseil considère qu9il y a lieu d9avoir égard à la situation des réfugiés burundais en 
général. Sur ce point, le COI Focus du 28 février 2022 en page 8 indique que « [le HCR] refuse toujours 

en 2021 de promouvoir [le retour volontaire des burundais], estimant que les conditions au Burundi ne 

sont pas 8propices au retour9 ». Le COI Focus du 12 octobre 2022 relatif à la situation sécuritaire au 

Burundi mentionne, pour sa part, en page 23, que deux personnes rapatriées depuis le Rwanda ont 

disparu fin 2021 ou début 2022 peu après leur retour au Burundi et que dans les deux cas le SNR ou les 

Imbonerakure seraient impliqués. Ce même document, en page 24, fait encore état du fait que « selon 

des chiffres du HCR, plus de 2.000 réfugiés burundais rapatriés depuis la Tanzanie ont repris le chemin 

de l9exil depuis 2020 en raison des problèmes de sécurité rencontrés après leur retour. Certains sont 
accusés de collaboration avec des groupes armés et sont menacés par des Imbonerakure après leur 

retour ». A la même page, on peut encore lire que « L9organisation [Le Norwegian Refugee Council] 
indique que beaucoup de réfugiés ne croient pas à leur retour en sécurité, mais la vie dans les pays 

voisins est devenue de plus en plus intenable, sans perspective d9amélioration ». 

De plus, le Conseil tient à souligner la dernière phrase du COI Focus du 28 février 2022 qui constate, en 

page 22, que « le manque de conditions permettant une réintégration satisfaisante des rapatriés, la 

méfiance et la surveillance par la population et les autorités, l9insécurité ainsi que la crainte d9être arrêté 
ou tué peuvent provoquer un déplacement secondaire des rapatriés à l9intérieur du pays comme à 
l9étranger, selon des sources diverses ». 

5.17. En outre, le Conseil relève dans le dossier administratif diverses informations permettant d9établir 
que les autorités burundaises voient comme étant un opposant toute personne qui ne collabore pas 

ouvertement avec le régime en place. 

Ainsi, il ressort du COI Focus du 12 octobre 2022 relatif à la situation sécuritaire au Burundi, en page 14, 

que plusieurs personnes qualifiées d9irréguliers dangereux au motif qu9elles n9étaient pas munies d9une 
carte d9identité ou n9étaient pas inscrites dans le cahier de ménage ont été embarquées en mars 2022 et 
que les victimes des disparitions forcées sont en premier lieu des membres des partis d9opposition. 

De même, en page 27 du même document, est mentionné le fait que les autorités locales ou les 

Imbonerakure contraignent les habitants à donner des contributions pour la construction d9une 
permanence du CNDD-FDD ou du palais présidentiel à Gitega. En octobre 2022, dans le nord du pays, 

des personnes ont été menacées et traitées d9opposants par des Imbonerakure pour ne pas avoir 
contribué à une manifestation en soutien au président Ndayishimye. 

5.18. Enfin, le Conseil doit encore tenir compte des informations les plus récentes relatives à la situation 

au Burundi. 

Ainsi, il ressort du même COI Focus du 12 octobre 2022, en page 9, que le secrétaire général du CNDD- 

FDD a, au mois d9août 2022, appelé les Imbonerakure à poursuivre leurs patrouilles nocturnes et leur a 

assuré qu9il est légitime de tuer tout individu qui perturbe la sécurité. De même, il a annoncé vouloir former 
24 000 Imbonerakure avant les prochaines élections de 2025. 
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Par ailleurs, les informations contenues dans le COI Focus du 12 octobre 2022, relatif à la situation 

sécuritaire, en pages 7 et 8, viennent confirmer le durcissement du régime. En effet, cette volonté de 

garder la mainmise sur le pays s9est manifestée récemment par le limogeage du 1er ministre Alain 

Guillaume Bunyoni, le 7 septembre 2022, par le chef de l9État dénonçant le sabotage de son action et la 
menace d9un coup d9État au sein des cercles du pouvoir. Ce dernier a promu à ce poste son ministre de 
l9intérieur et de la sécurité publique, le général Gervais Ndirakobuca alias Ndakugarika (« je vais t9étendre 
raide mort » en kirundi), également considéré comme un « dur » du régime. Il appert également que le 

nouveau premier ministre demeure sous sanction de l9UE, décrétée en octobre 2015 pour son implication 

dans la répression du mouvement de contestation contre le troisième mandat du feu président Nkurunziza. 

5.19. Il découle de ce qui précède que si les sources consultées pour la rédaction du COI Focus du 28 

février 2022 joint à la note complémentaire de la partie défenderesse n9ont relevé jusqu9à présent aucun 
cas documenté de ressortissants burundais, demandeurs de protection internationale ou non retournés 

au Burundi en provenance de la Belgique et ayant été persécutés de ce seul fait, il n9en apparaît pas 
moins clairement que les sources, s9étant prononcées plus spécifiquement sur les Burundais ayant 
introduit une demande de protection internationale en Belgique, considèrent que le seul fait d9avoir 
séjourné en Belgique en qualité de demandeur de protection internationale est de nature à rendre une 

personne suspecte de sympathies pour l9opposition, aux yeux des autorités burundaises. Il ressort tout 
aussi clairement des informations résumées plus haut que le fait d9être suspect de sympathie pour 

l9opposition au régime en place à Bujumbura suffit à faire courir à l9intéressé un risque sérieux d9être 
persécuté du fait de ses opinions politiques ou des opinions politiques qui lui sont imputées. 

Il s9ensuit que, dans le contexte qui prévaut actuellement au Burundi, la seule circonstance que la 

requérante a séjourné en Belgique où elle a demandé à bénéficier de la protection internationale, suffit à 

justifier dans son chef une crainte avec raison d9être persécutée du fait des opinions politiques qui lui 

seraient imputées. 

5.20. En ce qu9à l9audience la partie défenderesse insiste sur le profil de la requérante, notamment sur le 

fait qu9elle est apolitique, qu9elle occupait un poste important au Burundi et qu9elle est arrivée en Belgique 

par la voie légale munie d9un visa médical obtenu sur la base d9une attestation d9un médecin du ministère 
de la santé publique, il n9en demeure pas moins qu9elle a introduit par la suite une demande de protection 

internationale en Belgique. Rien n9indique donc à ce stade qu9elle pourrait échapper au climat de suspicion 

évoqué ci-dessus et au risque qui en découle, risque d9autant plus important dans son chef qu9elle est 
atteinte d9une maladie grave. 

5.21. En conclusion, compte tenu des informations relatives à la situation au Burundi à l9heure actuelle et 
compte tenu des informations reprises dans le COI Focus du 28 février 2022 « BURUNDI Le traitement 

réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour dans le pays » joint à la note 

complémentaire de la partie défenderesse du 11 janvier 2023, le Conseil n9aperçoit aucune raison 
justifiant une appréciation différente de celle posée par lui dans son arrêt n° 195 323 du 23 novembre 

2 017 rendu à trois juges. 

Pour rappel, dans cet arrêt il concluait que : 

[&] au vu de la radicalisation du régime burundais, de son isolement international, de sa paranoïa « 

croissante, du climat de terreur régnant au Burundi où sont perpétrées de graves violations des droits de 

l’homme, des accusations portées par Bujumbura à l’encontre de la Belgique, accusée de soutenir la 
rébellion, de l’exil et de l’hébergement en Belgique de nombreux membres de l’opposition et de la société 
civile ainsi que de la surveillance accrue par les autorités burundaises des entrées et des sorties de leurs 

citoyens du territoire, le Conseil estime que le seul fait pour le requérant d’avoir quitté son pays pour la 
Belgique, où il a introduit une demande d’asile, suffit pour établir dans son chef l’existence d’une crainte 
de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

6. Partant, le Conseil estime que la requérante a des craintes fondées de persécution au sens de l9article 
1 er , section A, § 2, de la Convention de Genève ; cette crainte se rattache en l9espèce au critère des 
opinions politiques imputées par les autorités, au sens de l9article 48/3, § 5, de la loi du 15 décembre 
1980. 

CCE X - Page 16 



  
 

7. Enfin, le Conseil n9aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que la requérante se 

serait rendue coupable de crimes ou d9agissements visés par l9article 1er, section F, de la Convention de 

Genève, qui seraient de nature à l9exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite 
Convention. 

8. En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante la qualité 

de réfugié. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

Article unique 

La partie requérante est reconnue comme réfugiée. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mars deux mille vingt-trois par : 

M. F.-X. GROULARD, 

Mme L. BEN AYAD, 

président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

greffier. 

Le greffier, Le président, 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 
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